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@)  Four  micro-ondes  en  particulier  pour  chauffage  rapide  à  haute  température. 

(57)  Four  micro-ondes,  en  particulier  pour  chauf- 
fage  rapide  à  haute  température,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  : 

—  un  boîtier  métallique  (10)  affectant  la 
forme  d'un  cylindre  ouvert  à  l'une  (12)  de  ses 
extrémités  et  dans  la  paroi  latérale  cylindrique 
(16)  duquel  débouche  au  moins  un  guide  d'on- 
des  (18)  couplé  à  un  générateur  de  micro-ondes 
(20), 

—  une  première  couche  extérieure  (26)  d'un 
matériau  thermiquement  isolant  et  transparent 
aux  micro-ondes,  appliquée  contre  la  surface 
intérieure  de  la  paroi  latérale  cylindrique  (16)  du 
boîtier  (10)  et  dont  la  surface  intérieure  repose 
sur 

—  une  seconde  couche  intérieure  (28)  de 
matériau  thermiquement  isolant  et  transparent 
aux  micro-ondes,  présentant  une  ouverture 
centrale  (30)  apte  à  recevoir 

—  une  couche  (32)  qui  est  réalisée  en  un 
matériau  absorbant  les  micro-ondes,  et  qui 
constitue  l'enceinte  de  chauffage  du  four,  ainsi 
qu' 

—  une  plaque  métallique  (38)  d'obturation  de 
l'extrémité  ouverte  dudit  boîtier  métallique  (10). 
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La  présente  invention  concerne  un  four  micro-on- 
des,  en  particulier  pour  assurer  un  chauffage  rapide 
et  à  température  élevée  de  différents  types  de  pro- 
duits,  par  exemple  pour  assurer  des  opérations  de  fu- 
sion,  cuisson,  minéralisation,  calcination,  traitement 
thermique  de  métaux  et  de  matériaux  recuits,  essais 
de  vieillissement,  essais  de  chocs  thermiques,  tra- 
vaux  analytiques,  séchage  à  haute  température,  ré- 
duction  de  cendres  pour  essais  chimiques,  et  plus  gé- 
néralement  toutes  réactions  chimiques  endothermi- 
ques. 

En  fait,  le  four  objet  de  la  présente  invention  a  été 
conçu  pour  remplacer  les  fours  de  laboratoire  de  type 
à  chauffage  par  résistance  électrique.  Ces  fours  tra- 
ditionnels  de  l'état  de  la  technique  présentent  un  cer- 
tain  nombre  d'inconvénients  que  la  présente  inven- 
tion  vise  précisément  à  écarter,  parmi  lesquels  on 
peut  citer  une  très  grande  inertie  thermique,  une  tem- 
pérature  maximale  limitée,  des  risques  importants  de 
dégradation  des  parties  constitutives  du  four,  un  prix 
de  revient  élevé  et  une  forte  consommation  d'énergie 
pour  atteindre  des  températures  élevées. 

Le  four  conforme  à  la  présente  invention  est  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte: 

-  un  boîtier  métallique  affectant  la  forme  d'un  cy- 
lindre  ouvert  à  l'une  de  ses  extrémités  et  dans 
la  paroi  latérale  cylindrique  duquel  débouche 
au  moins  un  guide  d'ondes  couplé  à  un  géné- 
rateur  de  micro-ondes 

-  une  première  couche  extérieure  d'un  matériau 
thermiquement  isolant  et  transparent  aux  mi- 
cro-ondes,  appliquée  contre  la  surface  inté- 
rieure  de  la  paroi  latérale  cylindrique  du  boîtier 
et  dont  la  surface  intérieure  repose  sur 

-  un  manchon  métallique  muni  d'une  pluralité  de 
fentes  de  couplage  et  contre  la  surface  interne 
duquel  vient  s'appliquer 

-  une  seconde  couche  intérieure  de  matériau 
thermiquement  isolant  et  transparent  aux  mi- 
cro-ondes,  présentant  une  ouverture  centrale 
apte  à  recevoir  une  couche,  se  présentant  par 
exemple  sous  la  forme  d'un  moufle  qui  est  réa- 
lisé  en  un  matériau  absorbant  les  micro-ondes, 
qui  est  ouvert  du  même  côté  que  ledit  boîtier 
métallique  et  qui  constitue  l'enceinte  de  chauf- 
fage  du  four,  ainsi  qu' 

-  une  plaque  métallique  d'obturation  de  l'extré- 
mité  ouverte  dudit  boîtier  métallique. 

Selon  une  variante  de  réalisation  conforme  à  l'in- 
vention,  un  manchon  métallique  muni  d'une  pluralité 
de  fentes  de  couplage  se  trouve  interposé  entre  la 
première  couche  extérieure  et  la  seconde  couche  in- 
térieure. 

Un  certain  nombre  d'autres  caractéristiques  et 
avantages  de  l'objet  de  la  présente  invention  apparaî- 
tront  à  la  lecture  de  la  description  faite  ci-après  à  pro- 
pos  de  modes  de  réalisation  particuliers  de  fours  et 
en  regard  des  dessins  annexés  sur  lesquels: 

-  la  figure  1  représente,  de  façon  schématique, 
une  vue  éclatée  d'un  mode  de  réalisation  du 
four  selon  l'invention,  et 

-  la  figure  2  représente  une  vue  du  même  four, 
5  à  l'état  monté,  avec  arrachement  faisant  appa- 

raître  la  présence  d'un  manchon  de  couplage; 
-  et  la  figure  3  représente  une  vue  latérale  en 

coupe  d'un  four  selon  l'invention  équipé  d'un 
système  d'évacuation  de  fumées  et  d'entrée 

10  de  gaz  dans  l'enceinte  de  chauffage. 
Sur  les  différentes  figures  annexées,  les  élé- 

ments  identiques  seront  désignés  par  les  mêmes  ré- 
férences. 

Le  four  micro-ondes  selon  l'invention  comporte 
15  tout  d'abord  un  boîtiermétallique  10  affectant  la  forme 

d'un  cylindre  ouvert  à  son  extrémité  avant  12  et 
comportant  un  fond  14  ainsi  qu'une  paroi  latérale  cy- 
lindrique  16.  L'ensemble  des  pièces  métalliques  de  ce 
four,  et  en  particulier  le  boîtier  1  0  peuvent  avantageu- 

20  sèment  être  réalisées  en  acier  inoxydable,  ou  encore 
en  un  acier  à  haute  tenue  en  température. 

La  paroi  latérale  cylindrique  16  de  ce  boîtier  mé- 
tallique  10  comporte  au  moins  un  guide  d'ondes  18 
couplé  à  un  générateurde  micro-ondes  ou  magnétron 

25  20  dont  l'antenne  débouche  précisément  dans  le  gui- 
de  d'ondes  18.  Dans  le  mode  de  réalisation  illustré 
dans  la  figure  1,  la  paroi  latérale  cylindrique  16  est 
équipée  de  deux  générateurs  de  micro-ondes  dispo- 
sés  de  façon  diamétralement  opposée.  Dans  le  cas 

30  où  le  four  micro-ondes  selon  la  présente  invention 
comporte  plus  de  deux  générateurs  de  micro-ondes, 
ceux-ci  seront  avantageusement  disposés  à  la  péri- 
phérie  du  boîtier  métallique  10,  par  exemple  avec  un 
décalage  angulaire  mutuel  constant. 

35  Conformément  à  une  variante  avantageuse  de 
l'invention,  sur  le  fond  14  du  boîtier  métallique  10  se 
trouve  monté  un  manchon  métallique  22  muni  d'une 
pluralité  de  fentes  de  couplage  24.  Ce  manchon  sera 
avantageusement  réalisé  dans  le  même  métal  que 

40  celui  du  boîtier  1  0  et  sera  fixé  par  un  moyen  approprié 
apte  à  supporter  les  températures  auxquelles  ces  piè- 
ces  du  four  micro-ondes  seront  portées.  Les  fentes  de 
couplage  24  qui  sont  prévues  sur  le  manchon  métalli- 
que  22  sont  avantageusement  réparties  de  façon 

45  égale  à  la  circonférence  dudit  manchon  22,  de  préfé- 
rence  en  respectant  un  écartement  voisin  d'une  demi- 
longueur  d'onde  guidée.  Ces  fentes  de  couplage  24 
seront  avantageusement  ménagées  sur  le  manchon 
22  en  respectant  une  inclinaison  par  rapport  à  la  di- 

50  rection  circonférentielle  dudit  manchon.  Selon  une 
variante  de  réalisation  de  ce  manchon,  l'ensemble 
des  fentes  de  couplage  pourront  présenter  la  même 
inclinaison.  Selon  une  autre  variante,  certaines  des 
fentes  de  couplage  peuvent  présenter  une  certaine 

55  inclinaison  en  sens  opposé,  par  rapport  à  la  direction 
circonférentielle  du  manchon. 
Entre  la  surface  intérieure  de  la  paroi  latérale  cylindri- 
que  16  du  boîtier  10  et  la  surface  extérieure  du  man- 
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chon  métallique  22  se  trouve  interposée  une  première 
couche  extérieure  26  d'un  matériau  thermiquement 
isolant  et  transparent  aux  micro-ondes.  Ce  matériau 
doit  bien  entendu  être  choisi  de  manière  à  pouvoir 
transmettre  les  micro-ondes,  de  manière  à  présenter 
une  faible  conductivité  thermique,  et  de  manière  à  ré- 
sister  à  la  chaleur  ambiante.  Dans  la  pratique,  on  uti- 
lisera  de  façon  avantageuse  un  matériau  à  base  de  fi- 
bres  minérales,  notamment  de  fibres  ou  de  mousse 
de  céramique  poreuse,  par  exemple  des  fibres  à  base 
d'alumine  ou  de  zircone.  Un  tel  matériau  qui  peut,  par 
exemple,  être  constitué  par  un  empilement  de  nap- 
pes  de  fibres  de  céramique  non  tissées,  reposera  sur 
la  surface  extérieure  du  manchon  métallique  22. 

Conformément  à  la  variante  de  réalisation  du  four 
qui  ne  comporte  pas  de  manchon  métallique  22,  on 
comprendra  aisément  que  les  deux  couches  26  et  28 
seront  placées  au  contact  intime  l'une  de  l'autre.  Il  est 
clair  qu'alors  que  dans  la  variante  comprenant  le 
manchon  métallique  22,  ce  dernier  participe  au  ren- 
forcement  de  la  cohésion  de  l'ensemble  du  four,  dans 
le  cas  où  ce  manchon  22  est  supprimé,  c'est  la  résis- 
tance  propre  des  couches  isolantes  26  et  28  qui  as- 
surera  principalement  la  tenue  mécanique  de  l'en- 
semble  du  four. 

Il  est  clair  que  dans  l'une  et  l'autre  variante  de 
réalisation,  il  sera  bien  sûr  possible,  sans  pour  autant 
sortir  du  cadre  de  la  présente  invention,  d'avoir  re- 
cours  non  pas  uniquement  à  deux  couches  de  maté- 
riau  isolant,  mais  à  une  succession  d'un  plus  grand 
nombre  de  couches,  en  respectant  de  préférence  un 
gradient  de  tenue  en  température  au  fur  et  à  mesure 
que  l'on  s'approche  du  coeur  du  four. 

Contre  la  surface  intérieure  du  manchon  métalli- 
que  22  vient  s'appliquer  une  seconde  couche  intérieu- 
re  de  matériau  thermiquement  isolant  et  transparent 
aux  micro-ondes.  Cette  seconde  couche  référencée 
28  sera  constituée  par  un  matériau  de  même  nature 
que  celui  de  la  couche  26,  mais  présentant  avanta- 
geusement  une  meilleure  tenue  en  température  que 
celui  de  la  couche  26.  La  seconde  couche  intérieure 
28  présente  une  ouverture  centrale  30  apte  à  recevoir 
un  moufle  32  réalisé  en  un  matériau  absorbant  les  mi- 
cro-ondes.  Un  tel  matériau  peut  être  avantageuse- 
ment  choisi  parmi  différents  types  de  matériaux  à 
base  de  carbure  de  silicium,  qui  peuvent  se  présenter 
à  l'état  massif,  f  ritté,  vitrifié,  et/ou  combiné  à  d'autres 
matériaux  tels  que  du  nitrure  de  silicium.  Il  peut  être 
également  choisi  parmi  les  ferrites  et  les  grenats  ainsi 
que  tout  matériau  composite  de  ces  matériaux  préci- 
tés.  On  précisera  ici  que  les  grenats  sont  des  miné- 
raux  répondant  à  la  formule  générale  R2  R'3(Si  04)3, 
dans  laquelle  R  représente  Al,  Fe,  Cr,  Ti,  etc.... 
et  R'  représente  Ca,  Mg,  Fe,  Mn,  etc.. 
Selon  une  variante  de  réalisation,  le  moufle  32  desti- 
né  à  venir  s'insérer  dans  l'ouverture  centrale  30  de  la 
couche  intérieure  isolante  28,  se  présente  avantageu- 
sement  sous  la  forme  d'un  cylindre  fermé  à  son  extré- 

mité  arrière  34  et  ouvert  à  son  extrémité  avant  36. 
Dans  la  pratique,  un  tel  type  de  moufle  a  été  réalisé 
sous  la  forme  générale  d'un  tube  de  section  carrée  de 
10  cm  de  côté  et  présentant  une  épaisseur  de  paroi 

5  de  l'ordre  de  2  mm.  Bien  entendu,  diverses  formes 
peuvent  également  être  envisagées  et  en  fonction  de 
l'utilisation  à  laquelle  le  four  est  destiné,  il  est  égale- 
ment  possible  de  modifier  considérablement  les  di- 
mensions  et  les  proportions  des  diverses  parties  du 

10  four  et  en  particulier,  de  ce  moufle  32  constituant  l'en- 
ceinte  de  chauffage  du  four. 
En  variante,  ce  moufle  32  peut  également  être  sim- 
plement  réalisé  sous  la  forme  d'une  couche  d'un  ma- 
tériau  absorbant  les  micro-ondes,  qui  peut  être  appli- 

15  quée  par  tout  moyen  approprié  contre  la  surface  in- 
térieure  de  l'ouverture  centrale  30  ménagée  dans  la 
seconde  couche  intérieure  28.  Cette  couche  peut 
donc  se  présenter  sous  la  forme  d'un  simple  revête- 
ment  appliqué  par  enduction,  pulvérisation  ou  toute 

20  autre  technique  appropriée. 
Le  four  selon  l'invention  comporte  également  une 

plaque  métallique  d'obturation  38  destinée  à  fermer 
l'ouverture  12  du  boîtier  métallique  10.  Là  encore,  le 
métal  utilisé  pour  réaliser  cette  plaque  d'obturation 

25  38  sera  avantageusement  choisi  identique  à  celui  du 
boîtier  métallique  10  et  la  fixation  sera  assurée  par 
tout  moyen  approprié  apte  à  supporter  les  sollicita- 
tions  thermiques  auxquelles  ces  pièces  sont  desti- 
nées  à  être  soumises. 

30  Tel  que  cela  se  trouve  illustré  sur  les  dessins  an- 
nexés,  cette  plaque  métallique  d'obturation  38  pré- 
sente  en  son  centre  une  ouverture  40  destinée  à  per- 
mettre  l'introduction  du  moufle  32  qui,  le  cas  échéant, 
devra  être  remplacé  en  cas  d'usure.  Dans  ces  condi- 

35  tions,  la  plaque  métallique  d'obturation  38  comporte 
également  une  porte  42  permettant  d'accéder  à  l'en- 
ceinte  de  chauffage.  Cette  porte  42  doit  bien  sûr  per- 
mettre  une  fermeture  du  four  de  façon  étanche  aux 
fuites  micro-ondes  et  elle  se  trouve  ainsi  avantageu- 

40  sèment  équipée  d'une  couche  additionnelle  de  maté- 
riau  thermiquement  isolant.  L'étanchéité  aux  fuites 
électromagnétiques  peut  être  classiquement  obte- 
nue  en  équipant  la  porte  42  d'un  piège  quart  d'onde. 

Le  four  selon  l'invention  sera  avantageusement 
45  équipé  d'un  système  de  mesure  de  température,  non 

représenté  sur  les  dessins  annexés.  La  température 
qu'il  est  important  de  déterminer,  est  bien  sûr  celle  ré- 
gnant  dans  l'enceinte  de  chauffage,  c'est-à-dire  au 
sein  du  moufle  32.  Pour  ce  faire,  le  système  de  me- 

50  sure  de  la  température  pourra  par  exemple  être  cons- 
titué  par  un  pyromètre  infra-rouge,  disposé  en  regard 
d'une  ouverture  ménagée  dans  la  porte  42  d'accès  à 
l'enceinte  de  chauffage.  Cette  ouverture  pourra  être 
munie  d'un  verre  blindé  destiné  à  éviter  les  fuites 

55  électromagnétiques  et  bien  sûr  aussi  les  pertes  ther- 
miques. 
Lors  de  la  fabrication  du  four,  il  est  nécessaire  d'as- 
surer  un  bon  contact  entre  les  différentes  pièces  mé- 
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talliques  10,  18,  22,  38  et  42  de  manière  à  éviter  les 
fuites  électromagnétiques.  L'assemblage  de  ces  dif- 
férentes  pièces  métalliques  se  fera  donc  en  veillant  à 
assurer  une  continuité  de  la  matière  métallique  entre 
les  pièces  métalliques,  par  exemple  par  soudure,  vis- 
sage,  rivetage  ou  analogue. 

Lorsque  l'on  utilise  le  four  à  des  températures 
restant  sensiblement  inférieures  à  1500  degrés  Cel- 
sius,  il  sera  également  possible  de  réaliser  le  système 
de  mesure  de  température  sous  la  forme  d'un  thermo- 
couple  qui  sera  noyé  dans  le  matériau  absorbant  du 
moufle  32. 

Les  magnétrons  20  peuvent  avantageusement 
être  commandés  par  une  carte  électromagnétique 
comprenant  en  outre  les  fonctions  de  commande  de 
puissance  micro-ondes,  la  mise  en  forme  du  signal 
fourni  par  le  dispositif  de  mesure  de  température, 
l'asservissement  en  température  et  la  communica- 
tion  avec  un  programmateur.  Il  est  ainsi  aisé  d'assurer 
une  régulation  de  puissance  des  générateurs  micro- 
ondes,  afin  de  réaliser  des  cycles  contrôlés  de  tem- 
pérature  dans  l'enceinte  du  four,  ces  cycles  pouvant 
être  préalablement  mémorisés  dans  le  programma- 
teur. 

Dans  les  différents  modes  de  réalisation  illustrés 
sur  les  dessins  annexés,  on  observe  que  le  boîtier 
métallique  10  présente  un  axe  de  symétrie  qui,  en 
l'espèce,  est  parallèle  à  la  direction  des  génératrices 
du  cylindre  définissant  ledit  boîtier.  Dans  le  mode  de 
réalisation  décrit,  on  constate  également  que  les  dif- 
férentes  pièces  constitutives  principales  du  four, 
c'est-à-dire  le  boîtier  métallique  10,  le  manchon  mé- 
tallique  22  ainsi  que  les  couches  de  matériau  isolant 
26  et  28  sont  agencées  dans  une  configuration 
coaxiale.  Pareille  disposition  est  importante  pour  as- 
surer  une  bonne  répartition  du  rayonnement  micro- 
ondes  au  sein  du  four  et  bien  sûr  dans  le  moufle  32. 
Il  convient  toutefois  de  préciser  que  la  forme  circulaire 
de  la  section  droite  de  l'ensemble  de  ces  pièces  n'est 
pas  indispensable.  Il  est  parfaitement  possible  d'en- 
visager  également  une  configuration  coaxiale  de  tou- 
tes  ces  pièces  présentant  une  section  droite  de  forme 
polygonale  régulière. 
Le  four  selon  l'invention  étant  destiné  à  être  utilisé 
pour  des  chauffages  à  très  haute  température  allant 
jusqu'à  1800  degrés  Celsius,  il  est  avantageux 
d'agencer  l'ensemble  de  ce  four  au  coeur  d'une  struc- 
ture  de  maintien  et  de  protection  contre  réchauffe- 
ment  et  les  fuites  électromagnétiques,  référencée  44 
sur  les  dessins  annexés.  Il  s'agit  en  fait  d'un  boîtier 
supplémentaire,  dans  lequel  le  four  précédemment 
décrit  vient  se  loger  et  contenant  un  matériau  de  gar- 
nissage  supplémentaire  46,  constitué  par  un  maté- 
riau  isolant  thermiquement  et/ou  par  un  matériau 
d'échange  thermique.  A  cet  effet,  on  peut  faire  appel 
à  une  laine  de  roche  ou  de  silice. 

Le  four  objet  de  la  présente  invention  est  destiné 
à  porter  des  produits  introduits  au  coeur  du  moufle 

32,  à  des  températures  très  élevées.  Lors  du  chauf- 
fage  de  ces  produits,  par  exemple  dans  le  cadre  d'une 
réaction  de  minéralisation,  ou  encore  d'une  prépara- 
tion  de  cendres  sulfuriques,  il  est  clair  que  des  fu- 

5  mées  ou  autres  gaz  réactionnels  peuvent  et  doivent 
pouvoir  s'échapper  de  l'enceinte  de  chauffage.  Ainsi, 
dans  le  mode  de  réalisation  illustré  à  la  figure  3,  l'en- 
ceinte  de  chauffage  comporte  à  sa  partie  arrière,  et 
de  préférence  en  position  haute,  un  évent48  permet- 

10  tant  l'évacuation  des  fumées  produites  dans  le  four, 
par  circulation  au  travers  d'un  conduit  d'évacuation 
50  débouchant  à  l'air  libre. 
Dans  certains  cas,  le  four  selon  l'invention  sera  utilisé 
pour  conduire  des  réactions  nécessitant  la  présence 

15  d'une  atmosphère  gazeuse  particulière,  par  exemple 
une  atmosphère  inerte  d'azote  ou  au  contraire,  une 
atmosphère  oxydante  apportée  par  un  renouvelle- 
ment  d'air.  Dans  ce  cas,  l'enceinte  de  chauffage 
comporte  également  un  orifice  d'introduction  de  gaz 

20  52,  de  préférence  disposé  également  à  la  partie  arriè- 
re  du  moufle  32,  mais  avantageusement  dans  sa  par- 
tie  basse.  Un  conduit  d'amenée  54  permet  donc  l'in- 
troduction  ou  l'insufflation  d'un  gaz  au  travers  de  cet 
orifice  52. 

25  Compte  tenu  des  différences  de  température  impor- 
tantes  pouvant  exister  entre  le  gaz  introduit  par  le 
conduit  54  et  les  fumées  évacuées  par  le  conduit  50, 
i  I  s'est  avéré  avantageux  dans  la  pratique  d'accoupler 
ces  deux  conduits  50,  54  au  sein  d'un  échangeur  de 

30  chaleur,  de  type  à  lames,  à  ailettes  ou  analogue,  de 
manière  à  prof  iterde  la  chaleur  des  fumées  évacuées 
pour  assurer  un  préchauffage  de  l'air  ou  du  gaz  neu- 
tre  introduit  dans  l'enceinte  de  chauffage.  Pareille 
disposition  permet  d'augmenter  considérablement  le 

35  rendement  thermique  du  four.  Bien  entendu,  cette 
structure  d'échangeurde  chaleur  sera  de  préférence 
noyée  dans  le  matériau  thermiquement  isolant  46 
garnissant  la  structure  de  maintien  44  du  four. 

De  par  sa  structure  même,  il  est  clair  que  le  four 
40  micro-ondes  de  la  présente  invention  est  indépen- 

dant  des  caractéristiques  diélectriques  du  matériau  à 
chauffer.  En  d'autres  termes,  l'énergie  micro-ondes 
ne  se  trouve  pas  concentrée  dans  l'échantillon  lui- 
même,  mais  c'est  en  réalité  le  moufle  32,  qui  concen- 

45  tre  l'énergie  micro-ondes,  s'échauffe  et  provoque 
réchauffement  par  radiation  du  produit  placé  dans 
l'enceinte  de  chauffage.  On  reconstitue  ainsi,  en 
quelque  sorte  le  moufle  d'un  four  de  chauffage  tradi- 
tionnel. 

50  L'intérêt  principal  du  four  micro-ondes  selon  la  pré- 
sente  invention  réside  dans  le  fait  qu'il  ne  comporte 
plus  aucun  élément  de  chauffage  étranger  au  moufle 
32.  Il  ne  comporte  donc  plus  aucune  résistance 
chauffante  ou  autre  source  de  chauffage  externe  qui 

55  est  habituellement  susceptible  de  s'altérer  au  cours 
du  temps,  surtout  lorsque  l'on  cherche  à  atteindre  des 
températures  élevées.  De  surcroît,  comme  cela  appa- 
rait  à  l'examen  des  dessins  annexés,  le  moufle  en 

4 
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matériau  absorbant  32  peut  être  totalement  isolé  ther- 
miquement  du  reste  de  l'appareillage,  ce  qui  autorise 
une  conversion  de  puissance  électrique  en  puissance 
thermique  avec  un  excellent  rendement  et  une  très 
faible  inertie  thermique.  Un  tel  four  permet  donc  une 
grande  rapidité  de  montée  en  température  et  de  re- 
froidissement.  C'est  ainsi  qu'avec  deux  magnétrons 
produisant  chacun  une  puissance  de  1000  Watts,  il 
est  possible  d'atteindre  une  température  intérieure  du 
four  de  1  500  degrés  Celsius  en  une  durée  de  quinze 
minutes  environ.  Il  convient  de  noter  que  pour  attein- 
dre  une  telle  performance  avec  un  four  traditionnel, 
il  serait  nécessaire  d'utiliser  une  source  d'énergie  de 
8  à  10  000  Watts. 
De  façon  inverse,  lors  du  refroidissement,  le  four  se- 
lon  l'invention  n'a  pratiquement  pas  d'inertie  thermi- 
que,  puisqu'en  quinze  minutes  après  l'arrêt  du  four,  il 
est  possible  d'atteindre  une  température  inférieure  à 
200  degrés  Celsius.  Avec  un  four  traditionnel,  il  est 
nécessaire  d'attendre  plusieurs  heures  pour  obtenir 
un  tel  refroidissement. 
Le  four  objet  de  la  présente  invention  présente  éga- 
lement  l'intérêt  déterminant  d'un  faible  coût  de  fabri- 
cation  et  d'utilisation.  Dans  la  technique  antérieure, 
pour  atteindre  des  températures  supérieures  à  1200 
degrés  Celsius,  les  fours  devaient  nécessairement 
utiliser  des  résistances  réfractaires  très  coûteuses  et 
de  surcroît  très  fragiles.  Il  est  apparu  précédemment, 
en  revanche,  que  dans  le  cas  du  four  selon  l'inven- 
tion,  aucune  pièce  fragile  n'était  utilisée,  aucune  usu- 
re  d'élément  de  chauffage  ne  pouvait  être  observée, 
et  en  cas  d'incident,  le  moufle  32  pouvait  être  aisé- 
ment  interchangé. 
Le  four  selon  l'invention  permet  également  de  réaliser 
d'importantes  économies  d'énergie  en  raison  du  bon 
rendement  de  conversion  de  puissance  et  de  la  faible 
inertie  thermique.  En  effet,  de  par  sa  conception 
même,  le  four  ne  présente  pas  de  radiation  importan- 
te  vers  l'extérieur,  comme  cela  est  nécessairement  le 
cas  lorsque  l'on  fait  appel  à  des  résistances  chauffan- 
tes. 
Pour  finir,  on  observera  que  tous  les  problèmes  habi- 
tuels  rencontrés  dans  les  fours  traditionnels,  prove- 
nant  des  ruptures  ou  de  mauvais  contacts  des  fils  de 
connexions  aux  résistances  chauffantes,  disparais- 
sent  nécessairement  avec  le  four  selon  l'invention. 

Revendications 

1.  Four  micro-ondes,  en  particulier  pour  chauffage 
rapide  à  haute  température,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte: 

-  un  boîtier  métallique  (1  0)  affectant  la  forme 
d'un  cylindre  ouvert  à  l'une  (12)  de  ses  ex- 
trémités  et  dans  la  paroi  latérale  cylindrique 
(16)  duquel  débouche  au  moins  un  guide 
d'ondes  (1  8)  couplé  à  un  générateur  de  mi- 

cro-ondes  (20), 
-  une  première  couche  extérieure  (26)  d'un 

matériau  thermiquement  isolant  et  transpa- 
rent  aux  micro-ondes,  appliquée  contre  la 

5  surface  intérieure  de  la  paroi  latérale  cylin- 
drique  (16)  du  boîtier  (1  0)  et  dont  la  surface 
intérieure  repose  sur 

-  une  seconde  couche  intérieure  (28)  de  ma- 
tériau  thermiquement  isolant  et  transparent 

10  aux  micro-ondes,  présentant  une  ouverture 
centrale  (30)  apte  à  recevoir 

-  une  couche  (32)  qui  est  réalisée  en  un  ma- 
tériau  absorbant  les  micro-ondes,  et  qui 
constitue  l'enceinte  de  chauffage  du  four, 

15  ainsi  qu' 
-  une  plaque  métallique  (38)  d'obturation  de 

l'extrémité  ouverte  dudit  boîtier  métallique 
(10). 

20  2.  Four  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'un  manchon  métallique  (22)  muni  d'une  plura- 
lité  de  fentes  de  couplage  (24)  est  interposé  entre 
la  première  couche  extérieure  (26)  et  la  seconde 
couche  intérieure  (28). 

25 
3.  Four  selon  l'une  des  revendications  1  et  2,  carac- 

térisé  en  ce  que  la  couche  (32)  est  réalisée  sous 
la  forme  d'un  moufle  qui  est  ouvert  du  même  côté 
que  ledit  boîtier  métallique  (10). 

30 
4.  Four  selon  l'une  des  revendications  2  et  3,  carac- 

térisé  en  ce  que  le  boîtier  métallique,  le  manchon 
métallique  et  les  couches  de  matériau  isolant  (26, 
28)  sont  agencés  dans  une  configuration  coaxia- 

35  le. 

5.  Four  selon  l'une  des  revendications  2  à  4,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  boîtier  métallique  (1  0),  le  man- 
chon  métallique  (22)  et  les  couches  de  matériau 

40  isolant  (26,  28)  présentent  une  section  droite  de 
forme  polygonale  régulière. 

6.  Four  selon  l'une  des  revendications  2  à  4,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  boîtier  métallique  (1  0),  le  man- 

45  chon  métallique  (22)  et  les  couches  de  matériau 
isolant  (26,  28)  présentent  une  section  droite  de 
forme  circulaire. 

7.  Four  selon  l'une  des  revendications  2  à  4,  carac- 
50  térisé  en  ce  que  les  fentes  de  couplage  (24)  pré- 

vues  dans  le  manchon  métallique  (1  0)  sont  répar- 
ties  également  à  la  circonférence  de  ce  dernier, 
de  préférence  avec  un  écartement  voisin  d'une 
demie-longueur  d'onde  guidée. 

55 
8.  Four  selon  l'une  des  revendications  2  à  7,  carac- 

térisé  en  ce  que  les  fentes  de  couplage  (24)  pré- 
vues  dans  le  manchon  métallique  (22)  présentent 

5 
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une  inclinaison,  régulière  ou  alternée,  par  rapport 
à  la  direction  circonférentielle  dudit  manchon. 

9.  Four  selon  l'une  des  revendications  1  à  8,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  couches  (26,  28)  de  matériau 
thermiquement  isolant  et  transparent  aux  micro- 
ondes  sont  à  base  de  céramique,  de  préférence 
sous  la  forme  de  fibres  ou  de  mousse  de  cérami- 
que  poreuse. 

10.  Four  selon  l'une  des  revendications  3  à  9,  carac- 
térisé  en  ce  que  ledit  moufle  (32)  est  réalisé  en 
un  matériau  absorbant  les  micro-ondes,  choisi 
parmi  les  matériaux  à  base  de  carbure  de  silicium 
à  l'état  massif,  fritté,  vitrifié  et/ou  combiné  à  du 
nitrure  de  silicium,  les  ferrites,  les  grenats  ainsi 
que  les  composites  des  matériaux  précités. 

11.  Four  selon  l'une  des  revendications  3  à  10,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  moufle  (32)  constituant  l'en- 
ceinte  du  four  se  présente  sous  la  forme  d'un  cy- 
lindre  fermé  à  son  extrémité  arrière  et  ouvert  à 
son  extrémité  avant. 

12.  Four  selon  l'une  des  revendications  1  à  11,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  plaque  métallique  d'obturation 
(38)  est  équipée  d'une  porte  (42)  d'accès  à  l'en- 
ceinte  de  chauffage,  qui  est  étanche  aux  fuites 
micro-ondes,  et  de  préférence  munie  d'une  cou- 
che  additionnelle  de  matériau  thermiquement 
isolant. 

magnétique  permettant  d'assurer  une  régulation 
de  la  puissance  des  micro-ondes  et  donc  de  la 
température  dans  l'enceinte  de  chauffage. 

5  18.  Fourselon  l'unedes  revendications  1  à  17,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'enceinte  de  chauffage  (32) 
comporte  un  évent  (48)  permettant  d'évacuer  les 
fumées  produites  dans  le  four,  au  travers  d'un 
conduit  (50)  débouchant  à  l'extérieur  du  four. 

10 
19.  Fourselon  l'une  des  revendications  1  à  18,  carac- 

térisé  en  ce  que  l'enceinte  de  chauffage  (32) 
comporte  un  orifice  (52)  d'introduction  d'un  gaz 
au  travers  d'un  conduit  (54)  provenant  de  l'exté- 

15  rieur  du  four. 

20.  Fourselon  les  revendications  18  et  19,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  conduit  (50)  d'évacuation  des  fu- 
mées  et  le  conduit  (54)  d'introduction  de  gaz  sont 

20  accouplés  au  sein  d'un  échangeur  de  chaleur,  de 
préférence  disposé  au  sein  du  matériau  isolant 
(46)  présent  dans  la  structure  (44)  de  maintien  et 
de  protection  du  four. 

25 

30 

13.  Fourselon  l'une  des  revendications  1  à  ^.carac- 
térisé  en  ce  qu'il  est  équipé  d'un  système  de  me- 
sure  de  la  température  régnant  dans  l'enceinte  35 
de  chauffage. 

14.  Fourselon  la  revendication  13,  caractérisé  en  ce 
que  le  système  de  mesure  de  la  température  est 
un  pyromètre  infra-rouge  disposé  en  regard  40 
d'une  ouverture  ménagée  sur  la  porte  d'accès  à 
l'enceinte  de  chauffage. 

15.  Fourselon  la  revendication  13,  caractérisé  en  ce 
que  le  système  de  mesure  de  la  température  est  45 
un  thermocouple  noyé  dans  le  matériau  absor- 
bant  constituant  ledit  moufle. 

16.  Fourselon  l'une  des  revendications  1  à  15,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  est  agencé  au  coeur  d'une  struc-  50 
ture  (44)  de  maintien  et  de  protection  contre 
réchauffement  et  les  fuites  électromagnétiques, 
ladite  structure  étant  garnie  d'un  matériau  (46) 
isolant  thermiquement  et/ou  un  matériau 
d'échange  thermique.  55 

17.  Fourselon  l'une  des  revendications  1  à  ^.carac- 
térisé  en  ce  qu'il  est  couplé  à  une  carte  électro- 

6 
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